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Texte de la question

M. Ugo Bernalicis attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les difficultés majeures rencontrées par les
victimes de violences policières pour déposer plainte et obtenir un traitement effectif de leur signalement. Un
rapport d'enquête publié en novembre 2025 par l'ONG Flagrant déni, intitulé « Polices des polices en France :
pourquoi il faut tout changer », met en évidence les causes structurelles de l'impunité policière. S'appuyant sur
des témoignages de victimes, d'avocates et d'avocats, de fonctionnaires de police ainsi que sur des travaux de
recherche et des comparaisons internationales, ce rapport souligne notamment les limites structurelles et
organisationnelles de l'Inspection générale de la police nationale (IGPN). Le rapport d'enquête illustre de
manière flagrante le dysfonctionnement des plateformes de signalement de l'IGPN et de l'IGGN, qui ne
permettent en réalité que de « signaler » des faits aux inspections et ne constituent en aucun cas des services
de dépôt de plainte. Les rapports annuels des inspections restent muets sur le nombre de signalements
transmis à l'autorité judiciaire pour ouverture d'une enquête pénale, alors que la loi impose à toute autorité
constituée de transmettre aux parquets les informations relatives aux crimes et délits dont elle a connaissance.
En 2024, l'IGPN indique avoir été saisie de 1 063 signalements d'usages excessifs de la force, mais l'immense
majorité de ces dossiers n'a donné lieu à aucune enquête pénale et a été traitée sur le plan administratif. Plus
des deux tiers des signalements jugés recevables n'ont fait l'objet d'aucune enquête. Selon le rapport d'enquête,
la situation est aggravée par les refus de plainte dans les commissariats, une pratique massive, surnommée «
shooter » par les policiers eux-mêmes, qui affecte tout particulièrement les victimes souhaitant poursuivre des
policiers ou gendarmes. Les victimes se trouvent alors face à un choix inacceptable : écrire au procureur de la
République, avec des délais longs et un risque de perte de preuves, ou se rendre au commissariat et subir des
refus, des procès-verbaux biaisés ou des questions orientées, selon le degré de bonne volonté de l'OPJ en
charge. Les témoignages abondent : à Lyon, un plaignant s'est vu refuser le dépôt de plainte pour atteinte
arbitraire à la liberté individuelle et un mineur accompagné de son éducatrice a été confronté à un traitement
humiliant et dissuasif. À Paris, l'expérience du « pôle d'accueil des plaintes » (PAP) de la délégation de l'IGPN
montre pourtant qu'un service spécialisé peut transformer l'accès à la justice. Ce pôle, composé de trois agents,
réalise non seulement la prise de plainte, mais aussi les premiers actes d'enquête : sollicitations auprès des
directions d'emploi, réquisitions médicales et pour vidéos de surveillance. Grâce à ce dispositif, le nombre de
plaintes enregistrées en 2024 a augmenté de 36 %, avec près de la moitié des saisines judiciaires provenant
désormais de ce pôle. Ces constats soulignent que les difficultés rencontrées par les victimes, qu'il s'agisse de
refus de dépôt de plainte, de signalements non transmis aux parquets, ou d'absence de service spécialisé en
province, constituent un puissant mécanisme de dissuasion, renforçant l'impunité et l'absence de confiance des
citoyens, notamment des jeunes et des personnes vulnérables. Dans ces conditions, M. le député souhaite
savoir dans quelle mesure le Gouvernement s'engage à mettre en application la recommandation formulée
visant à Permettre la pré-plainte en ligne via les « plateformes » de l'IGPN et l'IGGN, à créer des dispositifs
effectifs et accessibles pour permettre aux victimes de déposer plainte contre des policiers et garantir que ces
signalements fassent systématiquement l'objet d'une enquête pénale impartiale. Par ailleurs, il souhaite savoir si
le Gouvernement envisage de généraliser des services spécialisés de dépôt de plainte dans toutes les
délégations territoriales de l'IGPN ou ailleurs, pour les victimes de violences policières ; de rendre systématique
le suivi des signalements effectués sur les plateformes IGPN et IGGN et leur transmission aux parquets ; de
mettre en place des procédures adaptées aux mineurs et aux personnes vulnérables, afin de protéger les
plaignants du harcèlement ou des pressions de la part des forces de l'ordre ; et de publier régulièrement des
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statistiques détaillées sur les plaintes et signalements contre les policiers, afin de renforcer la transparence et la
confiance dans le traitement des affaires.
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